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3o. De dire, d’indiquer et spécifier quels sont les noms des mi
tres électeurs, A part ceux déjà nommés dans In pétition, à qui 
l’intimé n payé différentes sommes d’argent ;

4o. De dire,......... er, et spécifier quels sont les noms des
personnes à qui l’intimé a donné de l’argent, et de celles à qui il 
en n simplement promis, les montants d’argent donnés ou promis 
à chacune d’elles, ainsi que les dates et lieux où ces argents au
raient été promis ou donnés ;

5e. De dire, d’indiquer et spécifier quelles sont les personnes 
qui auraient agi pour l’intimé en donnant différentes sommes 
d argent ; .

(îo. D’indiquer et désigner le nommé Henri Tremblay à qui 
l’intimé aurait donné ou promis donner de l’argent, pour ouvra
ge temporaire et assistance prêtée au cours de l'élection et de spé
cifier la nature de l’ouvrage fait et de l’assistance prêtée ;

Et la Cour adjuge et déclare que le défendeur ne sera pas te
nu de plaider nu mérite en cette cause tant que ces dits détails 
et particularités n’auront pas été fournis, déjiens à suivre le sort 
de la cause.

Pyan, Èicherdike & f/imelin, avocats du requérant.
Pruneau (S* Lacam\ avocats de l’intimé.

(Ed. F. S.)
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